
PROPRETÉ : 
QUAND 
L’INCIVILITÉ 
NUIT À 
L’IMAGE DE LA 
VILLE, AU TOURISME ET  À 
L’ACTIVITÉ COMMERCIALE

Quand les trottoirs deviennent des « crottoirs », quand les 
poubelles deviennent un élément du paysage, quand le temps 
passé derrière les pollueurs ne cesse de s’accroitre, c’est 
l’image de notre cité qui blêmit. C’est le touriste qui s’offusque 
et nos commerces qui toussent. 
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STOP AUX IDÉES REÇUES : 
CONFOLENS NE S’ARRÊTE PAS 
DE VIVRE APRÈS L’ÉTÉ ! LA 
PREUVE :
Envie de musique, de danse, de théâtre ? Jeunes et anciens, 
seul, en couple ou en famille, ne manquez pas la programmation 
de la salle culturelle de la Ferme St-Michel.
Le cinéma Le Capitole à Confolens, c’est une institution ! 

Profitez d’un équipement de dernière génération et d’une salle 
magnifique. Il y aura forcément un film pour vous !
Confolens, c’est également plus de 70 associations qui 
dynamisent notre cité par leurs manifestations. Culture, sport, 
loisir, social et bien d’autres. Faites-les vivre et n’hésitez pas 
à les rejoindre. 
Enfin, Confolens se parera de ses habits de lumière pour les 
fêtes de Noël. Participez à l’opération bons d’achats de l’ACAIC 
et ne manquez pas le désormais incontournable Marché de Noël 
vendredi 15 décembre !

NETTOYER NOUS COÛTE DU TEMPS

STOP AUX INCIVILITÉS !

NUIRE À L’IMAGE DE LA VILLE

VOUS COÛTE 35€

COLLECTE DES ORDURES 

MÉNAGÈRES : Mardi matin 
Fréquence : une fois par semaine

COLLECTE 

SÉLECTIVE : Mercredi matin
Fréquence : Toutes les deux semaines

LES POUBELLES DOIVENT ÊTRE SORTIES LA VEILLE AU SOIR
(À PARTIR DE 18H). PLUS D’INFORMATIONS SUR WWW.CALITOM.FR

Si l’on veut que notre petite cité de caractère conserve un cadre 
de vie exceptionnel pour les Confolentais et pour les touristes  : 
Stop aux incivilités

PRÉSERVONS LA BEAUTÉ DE NOTRE CITÉ !

DES ANIMATIONS MÊME EN HIVER !
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LA COMMUNE SOUTIENT LA 
FILIÈRE AGRICOLE
La Ville de Confolens affiche son soutien à la filière agricole 
qui marque le paysage et la vie économique de notre territoire. 

Cette année encore, la Municipalité a soutenu la Foire de la 
Saint-Barthélemy organisée au Mas Félix. 

De même, elle s’est mobilisée pour défendre l’activité de 
l’abattoir communautaire. Le 26 septembre dernier à 18h 
devant le marché couvert, élus, éleveurs et particuliers se sont 
retrouvés en nombre pour un barbecue géant avec dégustations 
de viandes locales. 

Cette action répondait à la manifestation en faveur de la 
protection animale qui avait lieu le même jour à la même heure 
devant les locaux de l’abattoir. 

TABLES D’ORIENTATION
La valorisation touristique de notre cité se poursuit. Une table 
d’orientation a été installée au chemin des remparts. Une 
seconde sera prochainement installée à Sainte-Catherine. Ces 
lieux panoramiques participent à la mise en lumière du label 
Petites Cités de Caractère.

DÉSHERBAGE
Depuis le 1er janvier, plus aucun pesticide ne doit être utilisé sur 
les espaces publics. Le temps consacré au désherbage a donc 
augmenté, celui-ci étant fait à la main ou mécaniquement. 

Pour contribuer à la propreté de nos rues, merci d’entretenir 
devant chez vous (balayage, arrachage des mauvaises 
herbes…). Ensemble pour une ville propre !

LE PAD 
LABELLISÉ MSAP
Depuis  le 3 juillet 2017 le Point d’Accès 
au Droit (PAD) de la Ville de Confolens 
a été labellisé par la préfecture, MSAP, 
Maison de services au public. 
La convention a été signée par les cinq partenaires principaux 
de la Ville, la Communauté de Communes de Charente-
Limousine, le Conseil départemental d’accès au droit  (CDAD), 
la CAF, la CPAM et la CARSAT Centre-Ouest. 
Ce label valorise les actions de l’ancien PAD dont l’objectif 
reste inchangé : apporter une information de proximité aux 
personnes ayant à faire face à des problèmes juridiques ou 
administratifs. 
Ce service est assuré depuis juillet 
dernier par Benjamin Bouamama. 
A 33 ans, ce juriste de formation, 
titulaire d’une maitrise de droit, 
assure l’accueil de la MSAP du 
lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et 
de 13h30 à 16h30. Les rendez-vous 
physique ou téléphonique peuvent 
quant à eux être pris entre 9h et 
12h et 14h et 16h.

À VOS AGENDA !
LES RENDEZ-VOUS À 
NE PAS MANQUER

SALLE CULTURELLE
FERME SAINT MICHEL
• Vendredi 27 octobre - 20h30 - Des airs de rien 
•  Vendredi 10 novembre - 20h30 - TAM ! TAM! Go?
• Samedi 18 novembre - 20h30 - Isla Celtic
• Vendredi 24 novembre - 20h30 - Rod St Rock
• Samedi 25 novembre - 20h30 - Lo Gerbo Baudo
• Samedi 9 décembre - 20h30 - Terre Baroque
• Samedi 16 décembre - De 14h à 18h - Nöel solidaire
• Samedi 13 janvier - 20h30 - Joyeux Baladins
• Vendredi 26 janvier - 20h30 - Ladili  Kan
TÉLÉTHON
• 8, 9 et 10 décembre - Animations dans toute la ville
MARCHÉ DE NOËL
• Vendredi 15 décembre - Marché couvert
SALON DU LIVRE
• Samedi 3 février  - Ferme Saint-Michel

© Pierre Lépinoux Chambaud


